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PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

5 AVRIL 2022 

 

Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement de l’école secondaire Barthélemy-Joliette tenue le 5 

avril 2022 à la bibliothèque de l’école. 

 

Sont présents :  

 
MEMBRES DU CONSEIL  NON-MEMBRES DU CONSEIL  
Parents  Équipe de direction  
Mathieu Joyal (président)  Robert Jacob (direction d’établissement)  
Annie Bilodeau (vice-présidente, représentante 
au comité des parents) 

 
Caroline Rondeau, (direction ajointe, adaptation 
scolaire et Intervalle) 

 

François Cardin  Mathieu Aubin (direction adjointe, 2e cycle)  
Caroline Blouin   Pierre-Olivier Demers Giroux (direction adjointe, 1er 

cycle) 
 

Mélanie Joly  

Cathy Marticotte  Mélanie Beausoleil (gestionnaire administrative)  
Substituts parents  Secrétaire  
Julie Gingras  Karine Savard  
Marie-Claude Hébert  Invités  
Personnel    
Carl Geoffroy (enseignant)    
Patrick Léveillé (enseignant)  Personnes du public  
Guillaume Massé (enseignant)    
Yves Thibault (enseignant)    
Charlène Rivest (professionnel)    
Lise Desrosiers (soutien)    
Personnel substitut    
Isabelle Cossette (enseignante)    
Christel Milliard (professionnel)    
Élèves    
Jonathan Lauzon    
Maude Forest    

  

 

Avant l’ouverture officielle de la séance, monsieur Patrick Léveillé demande la permission de faire une 

allocution. Le président accepte et lui donne le droit de parole.  

 

Monsieur Léveillé fait la lecture de l’allocution qui dénonce le climat malsain qui persiste aux séances du 

conseil d’établissement. Une demande a été faite ultérieurement pour qu’une copie de cette allocution soit 

déposée. Il a été refusé de déposer le document. 

 

Suite à cette allocution, les 5 membres du personnel alors présents, madame Lise Desrosiers et messieurs Carl 

Geoffroy, Patrick Léveillé, Guillaume Massé et Yves Thibault, et 1 membre parent, Julie Gingras, quittent 

l’assemblée.  

 

La séance a été ouverte et tenue, mais invalidée faute de quorum.  
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À des fins d’information, le projet d’ordre du jour du 5 avril 2022 est déposé pour faire partie intégrante du 

présent procès-verbal. 

 

 

   

Robert Jacob jr.  Mathieu Joyal 

Directeur de l’école  Président 

   

 

  Karine Savard 

  Secrétaire de la séance 



 

 

  

 

 

Ordre du Jour 

 

 

Robert Jacob jr  
 

Mathieu Joyal  

Directeur de l’école 
 

Président  

 

 

1- Lecture et adoption de l’ordre du jour Adoption 5 min M. Joyal 

2- Lecture et adoption du procès-verbal du 1er février Adoption 10 min M. Joyal 

3- Suivi au procès-verbal du 1er février   M. Joyal 

4- Questions du public    

5- Mot du président (au besoin) Information 5 min M. Joyal 

5.1 Correspondance    

6- Mot de la représentante du Comité de Parents Information 5 min Mme Bilodeau 

7- Mot des représentants des élèves (au besoin) Information 5 min  

7.1 Compte rendu : entrepreneuriat Information 5 min M. Lauzon 

7.2 Compte rendu : carnaval Information 5 min M. Lauzon 

7.3 Souper de l’inclusion Information 5 min Mme Forest 

8- Attributions du conseil    

8.1 Activité avec ou sans dérangement Approbation 15 min M. Jacob 

8.2 Demande de dépenses au fonds 9 Approbation 5 min M. Jacob 

8.3 Normes et modalités Adoption 5 min M. Aubin 

8.4 Calendrier 2022-2023 Adoption 5 min C. Rondeau 

8.5 Suivi régie interne Information 5 min Mme Bilodeau 

8.6 Déclaration clientèle et groupe 2022-2023 Information 10 min R. Jacob 

8.7 Ventilation frais provinciaux Approbation 5 min M. Beausoleil 

8.8 Délégation de pouvoir – Cours d’été Adoption 5 min R. Jacob 

9- Informations de la direction (au besoin) Information 5 min Direction 

10- Autres points    

11- Date de la prochaine séance 31 mai 2022   

12- Clôture de la séance Adoption   

Conseil d’établissement 2021-2022  

Projet d’ordre du jour  

Séance du mardi 5 avril 2022 18:00 
Bibliothèque de l’école 


